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d’hygiene pedagogique et d’ortbopedie; instruction de la femme et ame- 

lioration de son existence. 
XII. La repartition de Fespace, accorde ä chaque Commission 

etrangere pour exposer les produits de ses nationaux, sera geogiaphique, 
c’est-k-dire qu’elle se fera par pays, de faoon a ce que les diffdrents tern- 
toires de production soient groupds autant que possible, dans le meme 
ordre dans lequel ils se trouvent sur le globe, dans la direction de 

l’ouest a Fest. 

Xni. Quant aux objets qui peuvent etre classds dans plusieurs 
groupes indiquds 4 Farticle II, Fexposant est libre de ddsigner lui-meme 
le groupe dans lequel il desire voir figurer son objet. 

XIV. II sera institue un Jury international charge de decerner des 
recompenses. Cbaque exposant devra declarer, s’il veut soumettre ou 
non ses produits au jugement du Jury. Dans ce dernier cas son ex- 
position portera Fetiquette nHors concours“. _ 

Les rdcompenses a accorder par le Jury international, sont divisees 

comme suit: 
Ä. Pour les Beaux-Arts la recompense consistera en une medaille 

pour l’art. 
B. Pour les autres objets de FExposition les recompenses seront 

les suivantes: 
a) Les exposants qui ont dejä pris part a des expositions univer¬ 

selles antdrieures recevront pour les progres qui seront constatds 
dans leurs produits depuis la derniere exposition ä laquelle ils 
ont pris part la medaille de progres j 

b) Les exposants qui pour la premiere fois envoient leurs produits 
a une Exposition universelle recevront, en recompense des md- 
rites qui seront reconnus au point de vue de Feconomie natio¬ 
nale ou au point de vue tecbnique, la mddaille de merite ; 

c) Tous les exposants dont les produits remplissent toutes les con- 
ditions du gout dlevd, tant sous le rapport de la couleur que 
sous celui de la forme, auront en outre droit k la mddaille de 

bon gout; enfin: 
d) II sera accordd des diplomes de merite analogues aux Mention 

honorables accorddes aux expositions prdcedentes. 
C. Les cooperateurs qui, selon les renseignements fourms par les 

exposants ont une part notable des mdrites de la production seront re- 
compenses par la medaille de Cooperation. 

D. Les mdrites qne des individus ou des corporations se seront 
acquis par la propagation de Fdducation du peuple et par le ddveloppe- 


